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  À Propos de SOFREMIP 
 
La SOFREMIP est la société francophone dédiée à l'étude des maladies inflammatoires pédiatriques. 

 

Elle est composée d'une centaine de médecins de France, Belgique, Suisse et Maghreb. 

 

La SOFREMIP assure la promotion de la formation et de la recherche dans le domaine de la 

Rhumatologie pédiatrique et des maladies inflammatoires de l'enfant. Elle a été créée en 2001 par le 

Docteur Anne-Marie Prieur qui lui a donné cet acronyme et a établi son premier siège social à l'Hôpital 

des Enfants Malades à Paris. 

 

 

  Qu’est-ce que la Rhumatologie Pédiatrique ? 
 
La rhumatologie pédiatrique est une discipline qui s'occupe des enfants porteurs d'une maladie 

rhumatismale, le plus souvent inflammatoire. Les maladies relevant de la rhumatologie pédiatrique 

sont : 

 

→ L'ensemble des Arthrites Juvéniles Idiopathiques (AJI) 

→ Les maladies auto-immunes et systémiques (lupus, dermatomyosite, sclérodermie pédiatrique...) 

→ Les maladies auto-inflammatoires (Fièvre méditerranéenne familiale, TRAPS, Cryopyrinopathie, 

syndrome Hyper-IgD) 

→ Les vascularites (maladie de Kawasaki, Vascularite à ANCA, Purpura Rhumatoïde...) 

 

 

  Le Congrès SOFREMIP  
 
 
Le congrès de la SOFREMIP se déroulera du 19 – 20 mai 2022 à Belfort en France. 

 
Centre de Congrès Atria-Novotel 

Av. de l'Espérance 

90000 Belfort, France 
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LES THÈMES PRINCIPAUX  
 

→ Auto-inflammation 

→ Rhumatologie mécanique et infectieuse 

→ Autour de la thérapeutique 

 

LES PARTICIPANTS  
 

Le congrès réunira environ 200-250 participants provenant de France, Belgique, Suisse et du 

Maghreb. 
 

LE COMITÉ D’ORGANISATION  

 
Dr Anne LOHSE   
 

Dr Isabelle Melki      Président  

Dr Etienne Merlin      Secrétaire 

Dr Aurélia Carbasse     Trésorière 

Dr Alexandre Belot      Responsable filière Fai2R 

Dr Alain Lefevre-Utile     Webmaster 

Dr Isabelle Melki      Représentante SFP 

Dr Etienne Merlin      Recherche 

Dr Pascal Pillet et Dr Olivier Richer   Organisateurs du congrès 2020 

 

LE COMITÉ SCIENTIFIQUE 
 

Caroline Freychet  

Perrine Dusser  

Bilade Cherqaoui  

Rolando Cimaz  

Julien Wipff 

Valérie Devauchelle-Pensec  

Ulrich Meinzer  

Alexandre Belot  

Carine Wouters  

Brigitte Bader-Meunier  

Florence Uettwiller  
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Programme Scientifique 
 

 
 

JEUDI 19 MAI 
09h30 – 12h00 La matinée de la filière 
 

13h15 – 13h30  Ouverture du congrès 

 

13 :30 – 17 :30  Session Scientifique  

 

17 :30 – 18 :30 Assemblée Générale 
 
 

VENDREDI 20 MAI 
08h00 – 9h00  Ateliers 

 

09 :00 – 16 :00        Sessions scientifiques 
 

16h00   Mot de la fin 
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  Niveaux de Sponsoring 
 

 

   Or          à partir de EUR 8 300.00*  

 

♦ Les remerciements lors du discours d’ouverture 

♦ Les remerciements sur le site du congrès en taille 1 

♦ Le logo sur les fonds d’écran lors des intersessions en taille 1 

♦ Le logo sur la signalétique des sponsors du congrès en taille 1 

♦ Un insert dans le sac du congrès 

♦ Une surface d’exposition de 6 m2 (stand modulaire) 

♦ 3 badges exposants 

 

   Argent          à partir de EUR 5 800.00* 

 

♦ Les remerciements sur le site du congrès en taille 2 

♦ Le logo sur les fonds d’écran lors des intersessions en taille 2 

♦ Le logo sur la signalétique des sponsors du congrès en taille 2 

♦ Un insert dans le sac du congrès 

♦ Une surface d’exposition de 3 m2 (stand modulaire) 

♦ 2 badges exposants 

 

   Bronze          à partir de EUR 3 500.00* 

 

♦ Les remerciements sur le site du congrès en taille 3 

♦ Le logo sur les fonds d’écran lors des intersessions en taille 3 

♦ Le logo sur la signalétique des sponsors du congrès en taille 3 

♦ Un insert dans le sac du congrès 

♦ 1 badge participant 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
* Tous les prix s’entendent hors TVA 20%. 
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  Espace d’Exposition 
 

   
 

  Espace pour stand parapluie EUR 550.00/m2* (6m² minimum) 
- Surface d'exposition  

- Alimentation électrique  

- 1 table et 2 chaises 

- Profil complet de l'entreprise dans le programme final 

officiel du Congrès SOFREMIP 

- Liste des sociétés sur le site du congrès SOFREMIP 

- 2 badges exposants gratuits par 6 m²  

- 1 badge supplémentaire pour chaque 6 m² supplémentaire   

 

  Table Top              EUR 1050.00* 
 

- Surface d'exposition  

- Alimentation électrique  

- 1 table et 2 chaises pour 3 m²  

- 1 badge exposant 

 

 

 

  Bénéfices des sociétés exposantes 
 

• Obtenir un accès direct aux décideurs 

 

• Sensibilisation de la marque 

 

• Échanger des idées, éduquer 

 

• Produits et services actuels dans un environnement interactif 

 

• Collectez les données des participants 
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* Tous les prix s’entendent hors TVA 20%. 

  Informations importantes 
Disposition d'exposition  

Le plan d'exposition détaillé sera disponible d'ici début de mars 2022. L'espace sera attribué au 1er arrivé -1er 

servi selon la date à laquelle le bon de commande est reçu par MCI Suisse SA.  
 

Inscription des exposants  

Tous les exposants doivent être inscrits et recevront un badge indiquant le nom de la société exposante. Deux 

badges exposants sont donnés pour les premiers 6m² réservés et un badge supplémentaire pour chaque 6m² 
supplémentaire réservé. Tout exposant supplémentaire sera facturé par des frais d'inscription. Tous les exposants 

doivent porter le badge du Congrès en tout temps.  
 

Entretien des stands  

Les exposants devront veiller à ce que leurs stands soient occupés pendant les heures d'ouverture de l'exposition 

et ne doivent pas démanteler leurs stands avant la fermeture prévue. 
 

Bruit 

Les exposants ne doivent pas utiliser d'appareils électroniques, mécaniques, audibles ou des systèmes audios 

ouverts qui peuvent être entendus en dehors de l'espace assigné à l'exposant. 

Les Organisateurs se réservent le droit de demander à tout exposant de cesser toute activité pouvant causer de 

la gêne ou des interférences avec autrui 
 

Give-aways et distribution de documents imprimés 

Les cadeaux et les imprimés ne peuvent être distribués que dans l'espace loué par l'exposant dans la salle 

d'exposition ou lors de symposium satellites. L'identification du produit est autorisée sur les cadeaux. Les concours, 

les loteries, les tombolas et toute autre incitation sont soumis à l'approbation des organisateurs. 
 

Mentions légales 

L'acceptation d'un produit ou d'un service pour l'exposition ne constitue en aucun cas une approbation par les 

organisateurs. Chaque exposant et / ou sponsor est responsable du matériel et des informations qu'il met à la 

disposition du Congrès. Les exposants et les commanditaires ne doivent présenter que les documents et les 

informations qui ont été approuvés par leurs services juridiques et qui sont conformes à la législation du pays hôte 

du congrès. Il incombe aux exposants et aux commanditaires de s'attaquer directement à ces questions et aux 

conflits qui en découlent, étant donné que les Organisateurs n'iront pas arbitrer de quelque façon que ce soit 

les questions juridiques de cette nature. Le Code de conduite de l'Association internationale consultative sur le 

médicament (IPCAA), les lignes directrices du Congrès médical et les lignes directrices sur le logement, ainsi que 

le Code de pratique de la Fédération européenne des industries et associations pharmaceutiques (EFPIA) 

devraient également être adoptés. 
 

Sécurité et Assurance  

Les Organisateurs ne seront pas tenus responsables des pertes ou dommages subis par les exposants et il est 

rappelé aux exposants qu'ils doivent souscrire leur propre assurance pour couvrir leurs biens.  
 

Règlement sur la santé et la sécurité au travail 

Il incombe à l'exposant / au promoteur de s'assurer que son entrepreneur, ses employés et ses expositions sont 

conformes à la dernière législation en matière de santé et sécurité au travail.  
 

Annulation de l'exposition et du congrès  

Il est convenu que, en cas d'annulation totale ou partielle du Congrès en raison d'un incendie, d'une grève, 

d'une catastrophe naturelle (menacée ou réelle), de règlements gouvernementaux ou de causes qui 

empêcheraient son ouverture ou sa continuation, cet accord sera résilié immédiatement, et la SOFREMIP 

déterminera une base équitable pour le remboursement d'une partie de l’exposition ou d'autres frais, après avoir 

pris dûment en considération les dépenses et les engagements déjà fait. En aucun cas, SOFREMIP n'est 

responsable des frais de l'exposant (tels que les frais de voyage, d'hébergement ou d'exposition) ou tout autre 

dommage accessoire ou consécutif. 
 

Horaires du congrès 

Jeudi 19 mai 2022  09:30 - 18:30 

Vendredi 20 mai 2022  08:00 - 17:30 
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  Symposium Satellite       EUR 16 000.00* 
 
Vous êtes invités à organiser un symposium satellite au prochain congrès SOFREMIP. Cette activité 

très visible vous permet d'attirer des délégués intéressés et qualifiés et de les mettre à jour 

personnellement sur la science qui prend en charge vos campagnes et produits. C'est l'une des 

occasions les plus populaires pour un débat honnête et ouvert entre les professions médicales sur les 

sujets les plus pertinents pour vos objectifs d'entreprise. 

 

Un seul symposium satellite exclusif sera autorisé pendant le congrès SOFREMIP. 

 

HORAIRE 
 

Mercredi 18 mai 2022 (lieu à définir) 

19:00 - 20:00 

 

CE QUI EST INCLUS  
  

- Location de salle  

- Apparition dans le programme final  

- Équipement audiovisuel avec gestion sur place 

- Apparition sur le site web SOFREMIP 

- Panneau de signalisation publicitaire du symposium satellite devant la salle 30 min avant le 

symposium (à fournir par le sponsor) 

- Utilisation du logo du congrès SOFREMIP sur l’invitation du symposium satellite  

- Possibilité de personnaliser le pupitre du conférencier et la table de présidence 

- Table d'exposition à l'entrée de la salle du symposium 

- 3 badges participants 

 

Bénéfices 
 

• Audience captive des décideurs 

 

• Haute visibilité 

 

• Le respect de présenter des recherches à la pointe et innovantes  

 

• Reconnaissance accrue auprès des leaders d'opinion 
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Informations importantes pour le symposium satellite  
 

- Tous les orateurs de symposium satellite doivent être entièrement pris en charge par le sponsor 

(inscription au congrès, frais de voyage et hébergement) 

- Le symposium satellite doit se tenir au à l’hôpital de la Timone 

- Le programme doit être soumis au Comité scientifique pour approbation au plus tard le  

 mars 2022. 

- Le programme sera publié dans le programme final tel que soumis par le sponsor 

 

Règles générales sur le symposium satellite 
 

- Les commanditaires du symposium satellite peuvent choisir des sujets et des conférenciers 

- Les programmes, les distributions et les invitations doivent être soumis au Secrétariat du 

Congrès pour l’approbation 

- En plus des frais de parrainage, les commanditaires doivent couvrir les frais de déplacement, 

d'hébergement et d'hébergement pour les conférenciers et les modérateurs 

- La signalisation, l'affichage ou la distribution d'affiches, de brochures ou de matériel 

promotionnel en dehors des salles de symposium satellite ou en dehors des stands d'exposition 

de la société et de la suite d'accueil ne sont pas autorisés 

- SOFREMIP attend que les conférenciers et les présidents des symposiums satellites soient 

contactés par les entreprises elles-mêmes pour les informer de l'heure et du lieu des sessions, 

pour prendre les dispositions nécessaires pour leur inscription, leur déplacement et leur 

hébergement 

- Aucun résumé de présentation ne sera requis par SOFREMIP. Les entreprises peuvent, 

cependant, publier leurs résumés pour la distribution à l'entrée de la salle de conférence 

Symposium Satellite 

- L’horaire et la date de la séance de Symposium Satellite seront annoncés sur le site du 

congrès. Le programme de la session complète sera publié dans le programme final distribué 

sur place 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
* Tous les prix s’entendent hors TVA 20%. 
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Opportunités de sponsoring 
 

Vous trouverez ci-dessous les diverses opportunités de sponsoring – veuillez nous contacter afin de 

discuter plus en avant des détails de votre participation. 
  

  Cahier et stylo          EUR 3 500.00* 
 

Le cahier et stylo seront distribués à tous les délégués dans leur sac de congrès. 

Les cahiers et stylos devront être fournit par le sponsor. 
 

Cette opportunité exclusive inclut : 
 

- Votre logo sur le cahier et stylo de congrès SOFREMIP 

- Apparition en tant que sponsor dans le programme final et sur le site web SOFREMIP 

- Votre logo sur le diaporama d’entracte durant le congrès 
 

  Insert dans le sac de congrès       EUR 1 000.00* 
 

Un flyer promotionnel de taille A4 recto-verso, en couleur ou noir/blanc inséré dans le sac de 

congrès. Ce flyer peut promouvoir les activités sur votre stand d’exposant ou il peut s’agir d’un flyer 

avec des informations sur les services ou produits de votre entreprise. 
 

Cette opportunité inclut : 
 

- Un insert du flyer de votre entreprise distribué à tous les délégués dans leur sac de congrès 

(flyer fourni par le parrain) 

- Apparition en tant que sponsor dans le programme final et sur le site web SOFREMIP 

- Votre logo sur le diaporama d’entracte durant le congrès 
 

  Tour de cou          EUR 3 000.00* 
 

Les tours de cou sont distribués à chaque délégué afin de porter leur badge. Les délégués sont tenus 

de porter le tour de cou et badge durant l’intégralité du congrès. C’est une opportunité exclusive 

qui promet la promotion de votre entreprise auprès de tous les délégués. 
 

Cette opportunité exclusive inclut : 
 

- Votre logo sur les tours de cou SOFREMIP 

- Apparition en tant que sponsor dans le programme final et sur le site web SOFREMIP 

- Votre logo sur le diaporama d’entracte durant le congrès 
 

  Sac de congrès         EUR 5 000.00* 
 

Quel est le premier article reçu par les délégués à leur arrivée à SOFREMIP? 
 

Dès la première minute, captez l’attention des délégués en parrainant le sac de congrès officiel. 

Apportez la commodité aux délégués en offrant une excellente visibilité à votre entreprise. Cette 

opportunité assure la reconnaissance de votre marque auprès de tous les participants de SOFREMIP. 

 

Cette opportunité exclusive inclut : 
 

- Votre logo sur le sac de congrès SOFREMIP  

- Apparition en tant que sponsor dans le programme final et sur le site web SOFREMIP 

- Votre logo sur le diaporama d’entracte durant le congrès 
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  Logo du sponsor sur le site internet     EUR 1 500.00* 
 

Ajouter un logo et un lien à votre propre site web et ayez une meilleure visibilité sur le web ! 
 

Votre entreprise bénéficiera d’une présence meilleure et permanente en ligne. Le meilleur moyen 

d’atteindre des participants déjà ciblés ! 
 

Cette opportunité inclut : 
 

- Votre logo et URL sur le site web SOFREMIP  

- Apparition en tant que sponsor dans le programme final 

- Votre logo sur le diaporama d’entracte durant le congrès 
 

  E-mailer           EUR 2 000.00* 
 

Ne manquez pas l’opportunité d’atteindre les participants au moyen de la technologie innovante. 
 

Envoyez votre insert de manière électronique pour toucher tous les inscrits par du marketing direct 

quelques jours avant le congrès SOFREMIP. 
 

Cette opportunité inclut : 
 

- Apparition en tant que sponsor dans le programme final et sur le site web SOFREMIP 

- Votre logo sur le diaporama d’entracte durant le congrès 
 

  Pause-café        EUR 2 000.00* / pause 
 

Nous vous invitons à offrir une pause-café aux participants 
 

Cette opportunité inclut : 
 

- Les pancartes avec le nom de votre entreprise et le logo sur les tables 

- Service d’une seule pause-café 

- Apparition en tant que sponsor dans le programme final et sur le site web SOFREMIP 

- Votre logo sur le diaporama d’entracte durant le congrès 
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* Tous les prix s’entendent hors TVA 20%. 

  Organisateurs 
 

SOFREMIP  
c/o MCI Suisse SA 

Rue du Pré-Bouvier 9 

1242 Satigny-Geneva 

Switzerland 
 

Contact Exposants & Sponsorship 
Tel.: +41 22 33 99 667 

Email: sofremip@mci-group.com 
 

  Réservations & Paiements 
Réservation 
Remplissez le bon de commande à la fin de cette 

brochure et envoyez le formulaire rempli à: 

SOFREMIP  
c/o MCI Suisse SA 

Rue du Pré-Bouvier 9 

CH 1242 Satigny-Geneva 

Switzerland 

Email: sofremip@mci-group.com  
 

 

Paiements et Annulations 
La somme totale sera facturée à la réception des 

formulaires de commande et le paiement de cette 

facture garantira la réservation. Tous les paiements 

devront être faits en Euros (EUR) et doivent être payés 

dans leur totalité avant l’ouverture des portes du 

congrès. 5% d’intérêts seront facturés sur les 

paiements en retard. La TVA n’est pas incluse dans les 

prix publiés.  
 

 

Délais d’annulation 
14 Janvier 2022 – 50% de la somme totale est due 

Á partir du 15 Janvier 2022 – 100% de la somme est 

due 
 

Contact 
Gaelle Vacca 

sofremip@mci-group.com  

 

 

 

 

 

Traitement des données personnelles 
1. Conformément à la règlementation européenne 

en matière de protection des données personnelles, 

et notamment le Règlement (UE) n°2016/679 relatif à 

la protection des données personnelles des 

personnes physiques, MCI Group, en tant que 

responsable de traitement, traite les données 

personnelles de l’exposant/sponsor aux fins (i) 

d’assurer la gestion et l’organisation de 

l’évènement, notamment la venue  de 

l’exposant/sponsor sur le stand (ii) d’assurer la 

gestion et l’organisation de la prospection et 

fidélisation (iii) de permettre à l’exposant/sponsor de 

bénéficier de nos services (iv) de permettre à 

l’exposant/sponsor de recevoir nos actualités. Ces 

traitements de données ont pour fondement 

juridique l’exécution du contrat : les informations que 

nous collectons sont nécessaires à la mise en œuvre 

du contrat auquel l’exposant/sponsor a adhéré, à 

défaut le contrat ne pourra être exécuté.  

Les données de l’exposant/sponsor sont conservées 

pendant la durée nécessaire à l’exécution de la 

finalité du traitement, à savoir 5 ans à compter de la 

fin de la relation commerciale.   

Pour les besoins du traitement, les données de 

l’exposant/sponsor – ou transmises par lui - seront 

transmises aux destinataires suivants : prestataires de 

gestion de notre fichier client et prospect, 

prestataires en régie, prestataires évènementiels 

(prestataires d’accueils, sécurité, impression, etc.). 

Les données indispensables MCI Group pour remplir 

les finalités décrites ci-dessus sont celles figurant sur 

le présent bon de commande. Conformément à la 

règlementation en vigueur, l’exposant/sponsor 

bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de 

limitation, de suppression et de portabilité à ses 

données. L’exposant/sponsor peut également 

s’opposer au traitement des données le concernant 

et introduire une réclamation auprès de l’autorité de 

protection et de contrôle des données. Pour exercer 

ses droits, l’exposant/sponsor peut adresser sa 

demande à l’adresse suivante privacy@mci-

group.com. 

 

2. En tout état de cause, l’exposant/sponsor 

reconnait respecter pour ses propres traitements, la 

règlementation européenne en matière de 

protection des données, y compris le Règlement (UE) 

n°2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques, notamment concernant 

l’intégrité et la confidentialité des données 

communiquées par les participants ainsi que le 

respect de leurs durées de conservation. En cas de 

communication à MCI par l’exposant/sponsor d’un 

fichier de données personnelles, ce dernier 

reconnait avoir informé et obtenu le consentement 

des personnes concernées par cette 

communication.

mailto:sofremip@mci-group.com
mailto:sofremip@mci-group.com
mailto:sofremip@mci-group.com
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Formulaire de commande pour Exposition et Sponsoring 

SOFREMIP – 19 & 20 mai 2022 – Centre de Congrès Atria-Novotel 
 
Les remerciements et la liste des exposants et parrains se fera à partir des informations suivantes. Merci de retourner ce 

document le plus rapidement possible à :  

 

MCI Suisse SA – 9 Rue du Pré-Bouvier – CH-1242 Satigny – gaelle.vacca@mci-group.com 

 
 

Nom de Société (pour facturation) : ____________________________________________________________________________________ 
 

Nom de Société (pour publication) : ____________________________________________________________________________________ 
 

Personne en charge: ______________________________________________ Numéro de TVA : ___________________________________ 
 

Adresse: _______________________________________________________________________________________________________________ 
 

Code Postal: ______________________________ Ville: _________________________________ Pays : _______________________________ 
 

Téléphone: _____________________________________________  E-Mail : _______________________________________________________ 

 
 

Exposition 

 Espace d’exposition       EUR  500.00*/m2  

 
 

 Table top        EUR   950.00*  

 

 

Nous désirons réserver un espace d’exposition. Nos emplacements préférés sont : 

 

STAND N°: 1er choix _________ 2ème choix _________ 3ème choix _________ 
 

Sponsoring 

 Niveau Or   EUR   8 300.00* 

 Niveau Argent   EUR   5 800.00* 

 Niveau Bronze   EUR   3 500.00* 

 Cahier et stylo   EUR   3 500.00* 

 Insert dans le sac de congrès EUR   1 100.00*               

 

 Tour de cou    EUR   3 000.00*               

 Sac de congrès   EUR   5 000.00*               

 Logo du sponsor sur le site web  EUR   1 500.00* 

 E-mailer    EUR   2 000.00* 

 Pause-café (par pause)   EUR   2 000.00* 

            

Symposium Satellite 

 Satellite  EUR   16 000.00*              
 

*Tous les prix s’entendent hors TVA 20% 
 

 

L’attribution des demandes ci-dessus se fait sur la base de « premier arrivé, premier servi » 
 

Conditions d’annulation 

Des annulations ou changements quant à votre choix initial doivent être communiqués à MCI par écrit. 

 

Pour des annulations au: 

14 Janvier 2022 – 50% de la somme totale est due 

Á partir du 15 Janvier 2022 – 100% de la somme est due 

 

Paiement 
Dès l’envoi de ce document signé par vos soins, nous vous enverrons une facture qui devra être payée à 30 jours dès réception.  

Tous les paiements doivent se faire en EUR. 

 

 

 

Date: ____________________________                     Signature: _______________________________ 


